
 
 
 
 

ARRÊTÉ ASSOCIATIF 
N°AR-20260428-01-OREMIS 

 
Portant délégation à M. Louis DURUT, Directeur général des services, pour l’étude, la conduite et la 

conclusion d’un partenariat non financier avec Lucas Markarian EI dans le cadre des 10 ans 
d’OREMIS 

 
Le Président de l’association 

 
Vu les statuts de l’association OREMIS, notamment les dispositions relatives au Conseil d’administration, au 
Conseil exécutif et à la gestion quotidienne de l’association ; 

Vu les réglementations internes d’OREMIS relatives au Conseil exécutif, au rôle du Directeur général des 
services et à la coordination fonctionnelle des services ; 

Vu les règles internes d’OREMIS relatives à l’organisation des services centraux, à la communication 
externe, à l’engagement des bénévoles et au respect des valeurs de l’association ; 

Considérant l’organisation prochaine d’actions liées au dixième anniversaire de l’association OREMIS ; 

Considérant l’intérêt pour OREMIS d’étudier et, le cas échéant, de formaliser un partenariat avec la société 
Lucas Markarian EI, immatriculée sous le numéro 904 280 112 R.C.S. Marseille, dont le siège est situé 50 
rue Saint Jean du Désert, 13012 Marseille ; 

Considérant la nécessité de permettre au Directeur général des services de conduire les échanges 
opérationnels utiles, tout en préservant le contrôle de l’association sur tout engagement financier ou 
stratégique ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Délégation est donnée à M. Louis DURUT, en sa qualité de Directeur général des services 
d’OREMIS, pour conduire, au nom de l’association, les démarches nécessaires à la mise en place 
éventuelle d’un partenariat avec Lucas Markarian EI, dans le cadre des actions liées aux dix ans d’OREMIS. 
 
À ce titre, il peut notamment définir le cadre opérationnel du partenariat, en apprécier l’opportunité, en 
organiser les modalités pratiques, représenter l’association dans les discussions utiles et formaliser tout 
accord ou document de coopération, dès lors que celui-ci ne comporte aucun engagement financier pour 
OREMIS. 
 
Article 2 : La présente délégation ne permet pas d’engager financièrement l’association, directement ou 
indirectement, ni de conclure un accord créant une obligation de paiement, une commande, une dette ou 
une prestation payante à la charge d’OREMIS. 
 
Tout engagement financier ou toute convention dépassant ce cadre devra faire l’objet d’une validation 
préalable par l’autorité compétente de l’association. 
 
Article 3 : M. Louis DURUT est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
Il rend compte au Président et, si nécessaire, au Conseil d’administration, de l’avancement des échanges, 
des conditions envisagées et de tout point nécessitant une validation particulière. 
 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 



 
 
 
Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et demeure applicable jusqu’à la clôture des actions 
liées aux dix ans d’OREMIS, sauf retrait ou modification par arrêté ultérieur. 
 
 
 
 

Le                                                          à ISTRES 
le Président. 

M. Lucas VOLET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président : 

-​ certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte ; 
-​ informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours interne devant le conseil d’administration dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication interne. 
 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 

28/04/2026 10:02



Certificat de signature fourni par:

Certificat de signature

Événements de signataire Signature Détails

Le conseil d'administration
ca@oremis.fr

Cc

Niveau d'authentification:
Email

N/A

Adresse IP Inconnu

Appareil: Unknown

Envoyé: 20260428 080235 AM UTC

Vu: Inconnu

Signé: Inconnu

Raison: Je dois recevoir une copie de ce document

Lucas VOLET
lucas.volet@oremis.fr

Signataire

Niveau d'authentification:
Email

ID de signature:
CMOIC90V502OQQU231GO7DQWH

Adresse IP 162.159.122.119

Appareil: Linux - Firefox 150.0

Envoyé: 20260428 080238 AM UTC

Vu: 20260428 080238 AM UTC

Signé: 20260428 080245 AM UTC

Raison: Je suis le propriétaire de ce document
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